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6 milles, et de 10c par tonne pour chaque mille supplé-
mentaire.

Référée à une sous-commission composée de MM. les
échevins, Lariviére, Lapointe et 0'ConmeUl.

14.-De la Fédération -~anadienne, des Employés. Civi-
ques des ateliers de l'avenue DeLorimier, demandant de
recevoir leur paye auxdIts ateliers au lieu de venir la
chercher à l'Hôtelde Ville.

RIsoli: Que l'Inspecteur de la Cité soit prié de donner
avis à M. Charpentier, le paie-maître de la Corporaition,
de payer A l'avenir ces employée3 aux ateliers.

15-Des camionneurs, protestant contre l'état des rues.
Renvoyées à l'iuspecteu.r de la Cité avec Instructions de

faire tout en son pouvoir pour remédier A l'état des rues.
16.-Sur proposition de M. l'échievin Buanbray, la est
Résolu: Que l'inspecteur de la Cité soit autorisé A ré-

gler la réclamation -de Ml. H. Butler, inspec'eur de drains,
au montant de $31 pour. travail supplémentaire aujx sta-
tions des pompes.

17,-Résolu: Que l'inspecteur de la Cité soit prié de de-
mander immédiatement des soumissions pour .fournltures
générales et travaux de pavages et trottoirs permanents
pour le service de la Voirie durant l'exercice 1908.

1.-Sur proposition de M. l'échevin Duquette, Il est
RésoLu: Que la résolution de cette Commission, adoptée

le 15 novembre 1907, 'priant l'inspecteur de la Cité de com-
mienceýr le travail préliminaire de l'enlèvement de la neige
(#<now Spcial) pour l'exercice 1907-1908 soit rescindée, et
que cette Commission approuve la mesure prise par l'ins-
pecteur de la Cité en faisant faire l'enlèvement die la neige
A la jou;rnée, jusqu à la fin de la présente, saison.

19.-Résolu: que l'inspecteur de la Cité ýsoit autorisé à
-enlever la neige et la glace du trottoir du côté Ouest de
la rue St-Denis en face de la propriété de la Montée du
Zouave, et d'en porter le coûit au compte des propriétaires
de cette montée.

20.-Résolu: Que l'insýecteur de la Cité soit prié de s'a-
boucher avec le Département en Loi, afin de s'assurer s
les charretiers permanents aui service de la. Voirie doivent
être payés à raison de $18,00 par semaine ou A raison de
30c l'heure.

21.-Sotumise et lue une opinion dut Département en Loi
'au sujet de l'annulation du rôle pour l'élargissement die
l'avenue <le ýl'Hôted-de-Vlle.--Propriiété de M. Jeu. Burelle.

Déposée sur le bureau.

RÂAPPORTR.
22.-De l'inspecteur de la Cité, au sujet d'un compite i-e-

çu de la "Laurentfan Granite Co., Ltd.,' 'au montant de
$1,988 pour des blocs de granit.

Résolu: Que ladite .réclamation soit rejetée, et que l'ins-
pecteur soit prié d'informer ladite compagnie en consé-
quence.

23.-De l'inspecteur de la Cité, au sujet de la réclama-
tien de M. R.-W. Prende-rgast, au montant de $25, pour
travaux d'excavation re raccordement de drain en face du
No 167 rue Ropery.

Résolu: Que l'inepecteuir de la Cité -soit autorisé à payer
ladite réclamation, et d'on charger le montant au crédit
des réparations peur égouts.

24-Résolu: De présenter au Conseil un rapport recomn-
mand1ant d'opérer le virement des montants suivant-s du
crédit affecté aux trottoirs ýpermanents complétéës noue-

cf the City, witlin a radius. Of less thamn 6 milies, aind U
Ver ton for gacli additional mffe. 1

Referred. te, a sub-comnmittee omposed Of dd. Lariviér
bapointe and O'Connell.

14.-Prom, the "Fédération Camadïlanne des Elmplýy,
Civiques" of the De Lioriýmier avenue athops, asking th~
they be paid 2t saidJ shops lrnstýe«d of comIng te tjhe Ciýl
Hall. -

Resolved: That the City surveyor ho lnsbructeid te Runtil
Mr. Charpentier, thýe;pay-m as.tter of the Corporation, te pï
in the future, teaid eanployeee at tiheir shops.

15.---Frein truckmen, protesýtiulg against the staïte i
streets.

Bieferred te, the City esunveycor with instructions to, ë
ail he couid ùo iremedy the .state of the thorciugtrfarcs.

16.-iOn motion of Aid. Bumbray, it was
Resolved: That tihe Oity surveyor be irnstrLbcted We set.

the elaim cf Mr-. H,. BuLlerf ýdrain inspector, aanountiug t
$311, for extra work to pumnping stations.

174.Resolvect: That the City surveyor be lnstrutted t
cal] imnediately tenders for general ýsupplies and fc
paving works and permanent siidewalles for the Rcoaid Di
partmnent for the year 190,8.

16.-On motion of AId. l)uquette, it was
Resolved: That the resolution adopted by this Coanini

tee tihe, létt cf November 1907, lnstructiiorg tlhe Oity su
%var to procecd with thL preirmiinary worl for srnow ri
mtoval (snoiw speclal), for 194)1-190ù8 be c eld and the
thiýs Coninittise arpprove of the City surveyor's attitude i
liavýnýg th& remonval duns by ýdays work until tSme endl
ibis seasc.À)

19.-Resolved: That the City survsycer bo aiuVhorized t
remocve mnow and iee fi-cm the West side of St. Denis St
in front cf the Mýonitëe dlu Zouave prcperty and charge th
,ost cf the remnoval te the proprietors of the same.

2O,-Resolved: Thart thie Citysur-veyor bo asked te confe
winh the L~aw Depatment aad virbether the pe,
manient cairters in the Road department a,;houild Le pai
$18 per week or 3éc. per hcur.

21.-Submitted,( aud read an opinidon fi-ou the Law Dý
partmient nt hs annrulling cf thie roil for thé wideniuý
of Hôtel de Ville avenue. Mi.Jos. Bre'sproilperty.

Laid on the table.

22.-Froen thie City surrveyor aýneu;t a cdaim received frion
the Laurentian Graite Co., Lt.d., asnouting to $1,988 fo
granite blocks.

ResolvedZ: That sa,4d clalan te re1ject ýd, a>nd that the C;t:
,survsyor be instructed .to lnform the Coenpany acoordingly

23.-Promt the Ci-ty surveyor anenit Mr. H. W. Fronder
gast's dLaimn for $25 for sýxoavatiiug vonl aamd drain connec
tieni in front of No. 167 Ropery street.

Re,çotred: That the City surveyor~ bo authorized te pai)
sald dlairn and te char~ge theo amount to appropriatior.
voted for repairs to sewers.

24.-Resohved: Tha a repor"t ho made to Couneil cre
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